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6943. PROTOCOLE 1 PORTANT MODIFICATION DE LA 
CONVENTION POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES 
RÈGLES RELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN INTER 
NATIONAL SIGNÉE À VARSOVIE LE 12 OCTOBRE 1929 2. 
FAIT À LA HAYE, LE 28 SEPTEMBRE 1955

Les Gouvernements sous-signes
CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable d'amender la Convention pour l'unification de 

certaines règles relatives au transport aérien international signée à Varsovie le 
12 octobre 1929 2,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

AMENDEMENTS À LA CONVENTION

Article premier
À l'article premier de la Convention — 
a] l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :

1 Entré en vigueur le 1 er août 1963, le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt du trentième 
instrument de ratification, conformément au paragraphe 1 de l'article XXII. Les instruments 
de ratification ont été déposés auprès du Gouvernement de la République populaire de Pologne 
aux dates suivantes :
Pologne ....... 23 avril 1956 République fédérale d'Al-
Égyptc ........ 26 avril 1956 lemagne ...... 27 octobre 1960
Laos ........ 9 mai 1956 Pakistan ....... 16 janvier 1961
El Salvador ...... 17 septembre 1956 République socialiste so-
Luxembourg ..... 13 février 1957 viétique de Biélorussie 17 janvier 1961
Union des Républiques Cameroun* ...... 21 août 1961

socialistes soviétiques 25 mars 1957 Congo (Brazzaville)* . . 5 janvier 1962
Mexique ....... 24 mai 1957 Dahomey* ...... 9 janvier 1962
Hongrie ....... 4 octobre 1957 Côte-d'Ivoire* .... 2 février 1962
Tchécoslovaquie .... 23 novembre 1957 Niger* ........ 20 février 1962
Roumanie ...... 3 décembre 1958 Madagascar* ..... 17 août 1962
Yougoslavie ..... 16 avril 1959 Suisse ........ 19 octobre 1962
République democrat!- Danemark ...... 3 mai 1963

que allemande ... 19 mai 1959 Islande ........ 3 mai 1963
France ....... 19 mai 1959 Norvège ....... 3 mai 1963
Australie ....... 23 juin 1959 Suède ........ 3 mai 1963
Irlande ........ 12 octobre 1959 Italie ........ 4 mai 1963
République socialiste so 

viétique d'Ukraine . . 23 juin 1960 ——————— 
Venezuela ...... 26 août 1960 * États qui se sont déclarés liés par la
Pays-Bas ...... 21 septembre 1960 ratification de la France.

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXVII, p. 11 ; vol. CXLII, p. 393; 
vol. CXLVII, p. 355 ; vol. CLVI, p. 258 ; vol. CLX, p. 418 ; vol. CLXIV, p. 395 ; vol. CLXXII, 
p. 245 ; vol. CLXXVII, p. 420 ; vol. CLXXXI, p. 397 ; vol. CLXXXV, p. 406 ; vol. CXCIII, 
p. 273 ; vol. CXCVI, p. 422 ; et Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 261, p. 423, et vol. 266, 
p. 444.



374 United Nations — Treaty Series 1963

« 2. Est qualifié transport international, au sens de la présente Convention, 
tout transport dans lequel, d'après les stipulations des parties, le point de départ 
et le point de destination, qu'il y ait ou non interruption de transport ou trans 
bordement, sont situés soit sur le territoire de deux Hautes Parties Contractantes, 
soit sur le territoire d'une seule Haute Partie Contractante si une escale est pré 
vue sur le territoire d'un autre État, même si cet État n'est pas une Haute 
Partie Contractante. Le transport sans une telle escale entre deux points du 
territoire d'une seule Haute Partie Contractante n'est pas considéré comme 
international au sens de la présente Convention. »

b) l'alinéa 3 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
« 3. Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs par air successifs 

est censé constituer pour l'application de la présente Convention un transport 
unique lorsqu'il a été envisagé par les parties comme une seule opération, qu'il 
ait été conclu sous la forme d'un seul contrat ou d'une série de contrats, et il 
ne perd pas son caractère international par le fait qu'un seul contrat ou une série 
de contrats doivent être exécutés intégralement dans le territoire d'un même 
État. »

Article II

À l'article 2 de la Convention —
l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :

« 2. La présente Convention ne s'applique pas au transport du courrier et 
des colis postaux. »

Article III 

À l'article 3 de la Convention —

a) l'alinéa 1 er est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
« 1. Dans le transport de passagers, un billet de passage doit être délivré, 

contenant :
a) l'indication des points de départ et de destination ;
b) si les points de départ et de destination sont situés sur le territoire d'une 

même Haute Partie Contractante et qu'une ou plusieurs escales soient prévues 
sur le territoire d'un autre État, l'indication d'une de ces escales ;

c) un avis indiquant que si les passagers entreprennent un voyage comportant 
une destination finale ou une escale dans un pays autre que le pays de départ, 
leur transport peut être régi par la Convention de Varsovie qui, en général, 
limite la responsabilité du transporteur en cas de mort ou de lésion corporelle, 
ainsi qu'en cas de perte ou d'avarie des bagages. »
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b) l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
« 2. Le billet de passage fait foi, jusqu'à preuve contraire, de la conclusion 

et des conditions du contrat de transport. L'absence, l'irrégularité ou la perte 
du billet n'affecte ni l'existence ni la validité du contrat de transport, qui n'en 
sera pas moins soumis aux règles de la présente Convention. Toutefois, si, du 
consentement du transporteur, le passager s'embarque sans qu'un billet de 
passage ait été délivré, ou si le billet ne comporte pas l'avis prescrit à l'alinéa 1 c) 
du présent article, le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des dispo 
sitions de l'article 22. »

Article IV 

À l'article 4 de la Convention —
a) les alinéas 1, 2 et 3 sont supprimés et remplacés par la disposition suivante :

« 1. Dans le transport de bagages enregistrés, un bulletin de bagages doit 
être délivré qui, s'il n'est pas combiné avec un billet de passage conforme aux 
dispositions de l'article 3, alinéa 1 er, ou n'est pas inclus dans un tel billet, doit 
contenir :
a) l'indication des points de départ et de destination ;
ô) si les points de départ et de destination sont situés sur le territoire d'une 

même Haute Partie Contractante et qu'une ou plusieurs escales soient pré 
vues sur le territoire d'un autre État, l'indication d'une de ces escales ;

c) un avis indiquant que, si le transport comporte une destination finale ou une 
escale dans un pays autre que le pays de départ, il peut être régi par la Con 
vention de Varsovie qui, en général, limite la responsabilité du transporteur 
en cas de perte ou d'avarie des bagages. »

b) l'alinéa 4 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
« 2. Le bulletin de bagages fait foi, jusqu'à preuve contraire, de l'enregis 

trement des bagages et des conditions du contrat de transport. L'absence, l'irré 
gularité ou la perte du bulletin n'affecte ni l'existence ni la validité du contrat 
de transport, qui n'en sera pas moins soumis aux règles de la présente Conven 
tion. Toutefois, si le transporteur accepte la garde des bagages sans qu'un bulletin 
ait été délivré ou si, dans le cas où le bulletin n'est pas combiné avec un billet de 
passage conforme aux dispositions de l'article 3, alinéa 1 c), ou n'est pas inclus 
dans un tel billet, il ne comporte pas l'avis prescrit à l'alinéa \ c) du présent article, 
le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des dispositions de l'article 22, 
alinéa 2. »

Article V
À l'article 6 de la Convention — 
l'alinéa 3 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
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« 3. La signature du transporteur doit être apposée avant l'embarquement 
•de la marchandise à bord de l'aéronef. »

Article VI
L'article 8 de la Convention est supprimé et remplacé par la disposition suivante : 

« La lettre de transport aérien doit contenir :

a) l'indication des points de départ et de destination ;

b) si les points de départ et de destination sont situés sur le territoire d'une même 
Haute Partie Contractante et qu'une ou plusieurs escales soient prévues sur 
le territoire d'un autre État, l'indication d'une de ces escales ;

c) un avis indiquant aux expéditeurs que, si le transport comporte une desti 
nation finale ou une escale dans un pays autre que le pays de départ, il peut 
être régi par la Convention de Varsovie qui, en général, limite la responsabilité 
des transporteurs en cas de perte ou d'avarie des marchandises. »

Article VII

L'article 9 de la Convention est supprimé et remplacé par la dispositions suivante :
« Si, du consentement du transporteur, des marchandises sont embarquées 

à bord de l'aéronef sans qu'une lettre de transport aérien ait été établie ou si 
celle-ci ne comporte pas l'avis prescrit à l'article 8, alinéa c) le transporteur n'aura 
pas le droit de se prévaloir des dispositions de l'article 22, alinéa 2. »

Article VIII

À l'article 10 de la Convention — 
l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :

« 2. Il supportera la responsabilité de tout dommage subi par la trans 
porteur ou par toute autre personne à l'égard de laquelle la responsabilité du 
transporteur est engagée à raison de ses indications et déclarations irrégulières, 
inexactes ou incomplètes. »

Article IX

À l'article 15 de la Convention — 
l'alinéa suivant est inséré :

«3. Rien dans la présente Convention n'empêche l'établissement d'une 
lettre de transport aérien négociable. »

Article X 
L'alinéa 2 de l'article 20 de la Convention est supprimé.
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Article XI
L'article 22 de la Convention est supprimé et remplacé par les dispositions sui 

vantes :
« Article 22

1. Dans le transport des personnes, la responsabilité du transporteur relative 
à chaque passager est limitée à la somme de deux cent cinquante mille francs. 
Dans le cas où, d'après la loi du tribunal saisi, l'indemnité peut être fixée sous 
forme de rente, le capital de la rente ne peut dépasser cette limite. Toutefois par 
une convention spéciale avec le transporteur, le passager pourra fixer une limite 
de responsabilité plus élevée.

2. a) Dans le transport de bagages enregistrés et de marchandises, la res 
ponsabilité du transporteur est limitée à la somme de deux cent cinquante francs 
par kilogramme, sauf déclaration spéciale d'intérêt à la livraison faite par l'ex 
péditeur au moment de la remise du colis au transporteur et moyennant le paie 
ment d'une taxe supplémentaire éventuelle. Dans ce cas, le transporteur sera 
tenu de payer jusqu'à concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il ne prouve 
qu'elle est supérieure à l'intérêt réel de l'expéditeur à la livraison.

b) En cas de perte, d'avarie ou de retard d'une partie des bagages enre 
gistrés ou des marchandises, ou de tout objet qui y est contenu, seul le poids total 
du ou des colis dont il s'agit est pris en considération pour déterminer la limite 
de responsabilité du transporteur. Toutefois, lorsque la perte, l'avarie ou le retard 
d'une partie des bagages enregistrés ou des marchandises, ou d'un objet qui y 
est contenu, affecte la valeur d'autres colis couverts par le même bulletin de 
bagages ou la même lettre de transport aérien, le poids total de ces colis doit être 
pris en considération pour déterminer la limite de responsabilité.

3. En ce qui concerne les objets dont le passager conserve la garde, la res 
ponsabilité du transporteur est limitée à cinq mille francs par passager.

4. Les limites fixées par le présent article n'ont pas pour effet d'enlever au 
tribunal la faculté d'allouer en outre, conformément à sa loi, une somme corres 
pondant à tout ou partie des dépens et autres frais du procès exposés par le de 
mandeur. La disposition précédente ne s'applique pas lorsque le montant de 
l'indemnité allouée, non compris les dépens et autres frais de procès, ne dépasse 
pas la somme que le transporteur a offerte par écrit au demandeur dans un délai 
de six mois à dater du fait qui a causé le dommage ou avant l'introduction de 
l'instance si celle-ci est postérieure à ce délai.

5. Les sommes indiquées en francs dans le présent article sont considérées 
comme se rapportant à une unité monétaire constituée par soixante-cinq milli 
grammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes de fin. Ces sommes peuvent
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être converties dans chaque monnaie nationale en chiffres ronds. La conversion 
de ces sommes en monnaies nationales autres que la monnaie-or s'effectuera en 
cas d'instance judiciaire suivant la valeur-or de ces monnaies à la date du juge 
ment. »

Article XII

À l'article 23 de la Convention, la disposition actuelle devient l'alinéa 1 er, et 
l'alinéa 2 suivant est ajouté :

« 2. L'alinéa 1 er du présent article ne s'applique pas aux clauses concernant 
la perte ou le dommage résultant de la nature ou du vice propre des marchandises 
transportées. »

Article XIII

A l'article 25 de la Convention —
les alinéas 1 et 2 sont supprimés et remplacés par la disposition suivante :

« Les limites de responsabilité prévues à l'article 22 ne s'appliquent pas 
s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une ommission du trans 
porteur ou de ses préposés fait, soit avec l'intention de provoquer un dommage, 
soit témérairement et avec conscience qu'un dommage en résultera probablement, 
pour autant que, dans le cas d'un acte ou d'une omission de préposés, la prévue 
soit également apportée que ceux-ci ont agi dans l'exercice de leur fonctions. »

Article XIV 
Après l'article 25 de la Convention, l'article suivant est inséré :

« Article 25 A

1. Si une action est intentée contre un préposé du transporteur à la suite 
d'un dommage visé par la présente Convention, ce préposé, s'il prouve qu'il à agi 
dans l'exercice de ses fonctions, pourra se prévaloir des limites de responsabilité 
que peut invoquer ce transporteur en vertu de l'article 22.

2. Le montant total de la réparation qui, dans ce cas, peut être obtenu du 
transporteur et de ses préposés ne doit pas dépasser lesdites limites.

3. Les dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas 
s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une omission du préposé 
fait, soit avec l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et avec 
conscience qu'un dommage en résultera probablement. »

Article XV
À l'article 26 de la Convention — 
l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
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« 2. En cas d'avarie, le destinataire doit adresser au transporteur une pro 
testation immédiatement après la découverte de l'avarie et, au plus tard, dans 
un délai de sept jours pour les bagages et de quatorze jours pour les marchandises 
à dater de leur réception. En cas de retard, la protestation devra être faite au plus 
tard dans les vingt et un jours à dater du jour où le bagage ou la marchandise 
auront été mis à sa disposition. »

Article XVI

L'article 34 de la Convention est supprimé et remplacé par la disposition suivante:

« Les dispositions des articles 3 à 9 inclus relatives aux titres de transport 
ne sont pas applicables au transport effectué dans des circonstances extraordi 
naires en dehors de toute opération normale de l'exploitation aérienne. »

Article XVII 

Après l'article 40 de la Convention, l'article suivant est inséré :

« Article 40 A

1. À l'article 37, alinéa 2 et à l'article 40, alinéa 1er, l'expression Haute Partie 
Contractante signifié État. Dans tous les autres cas, l'expression Haute Partie 
Contractante signifie un État dont la ratification ou l'adhésion à la Convention a 
pris effet et dont la dénonciation n'a pas pris effet.

2. Aux fins de la Convention, le mot territoire signifie non seulement le 
territoire métropolitain d'un État, mais aussi tous les territoires qu'il représente 
dans les relations extérieures. »

CHAPITRE II

CHAMP D'APPLICATION 
DE LA CONVENTION AMENDÉE

Article XVIII

La Convention amendée par le présent protocole s'applique au transport inter 
national défini à l'article premier de la Convention lorsque les points de départ 
et de destination sont situés soit sur le territoire de deux États parties au présent 
protocole, soit sur le territoire d'un seul État partie au présent protocole si une escale 
est prévue dans le territoire d'un autre État.
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CHAPITRE III 

DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES

Article XIX

Entre les Parties au présent Protocole, la Convention et le Protocole seront consi 
dérés et interprétés comme un seul et même instrument et seront dénommés Convention 
de Varsovie amendée à la Haye en 1955.

Article XX

Jusqu'à sa date d'entrée en vigueur conformément aux dispositions de l'ar 
ticle XXII, alinéa 1 er , le présent Protocole restera ouvert à la signature à tout État 
qui aura ratifié la Convention ou y aura adhéré, ainsi qu'à tout État ayant participé 
à la Conférence à laquelle ce Protocole a été adopte.

Article XXI

1. Le présent Protocole sera soumis à la ratification des États signataires. ,
2. La ratification du présent Protocole par un État qui n'est pas partie à la Con 

vention emporte adhésion à la Convention amendée par ce Protocole.
3. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Gouvernement de la 

République Populaire de Pologne.

Article XXII

1. Lorsque le présent Protocole aura réuni les ratifications de trente États 
signataires, il entrera en vigueur entre ces États le quatre-vingt-dixième jour après le 
dépôt du trentième instrument de ratification. À l'égard de chaque État qui le rati 
fiera par la suite, il entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de 
son instrument de ratification.

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré auprès de 
l'Organisation des Nations Unies par le Gouvernement de la République Populaire 
de Pologne.

Article XXIII
\. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de 

tout État non signataire.
2. L'adhésion au présent Protocole par un État qui n'est pas partie à la Con 

vention emporte adhésion à la Convention amendée par le présent Protocole.

3. L'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
Gouvernement de la République Populaire de Pologne et produira ses effets le quatre- 
vingt-dixième jour après ce dépôt.
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Article XXIV

1. Toute Partie au présent Protocole pourra le dénoncer par une notification 
faite au Gouvernement de la République Populaire de Pologne.

2. La dénonciation produira ses effets six mois après la date de réception par le 
Gouvernement de la République Populaire de Pologne de la notification de dénon 
ciation.

3. Entre les parties au présent Protocole, la dénonciation de la Convention par 
l'une d'elles en vertu de l'article 39 ne doit pas être interprétée comme une dénon 
ciation de la Convention amendée par le présent Protocole.

Article XXV

1. Le présent Protocole s'appliquera à tous les territoires qu'un État partie à ce 
Protocole représente dans les relations extérieures, à l'exception des territoires à 
l'égard desquels une déclaration a été faite conformément a l'alinéa 2 du présent 
article.

2. Tout État pourra, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou 
d'adhésion, déclarer que son acceptation du présent Protocole ne vise pas un ou 
plusieurs des territoires qu'il représente dans les relations extérieures.

3. Tout État pourra par la suite notifier au Gouvernement de la République 
Populaire de Pologne que le présent Protocole s'appliquera à un ou plusieurs des 
territoires ayant fait l'objet de la déclaration prévue à l'alinéa 2 du présent article. 
Cette notification produira ses effets le quatre-vingt-dixième jour après la date de sa 
réception par ce Gouvernement.

4. Tout État partie a ce Protocole pourra, conformément aux dispositions du 
l'article XXIV, alinéa 1 er, dénoncer le présent Protocole séparément pour tous ou 
pour l'un quelconque des territoires qu'il représente dans les relations extérieures.

Article XXVI

II ne sera admis aucune réserve au présent Protocole. Toutefois, un État pourra 
à tout moment déclarer par notification faite au Gouvernement de la République 
Populaire de Pologne que la Convention amendée par le présent Protocole ne s'ap 
pliquera pas au transport de personnes, de marchandises et de bagages effectué pour 
ses autorités militaires à bord d'aéronefs immatriculés dans ledit État et dont la 
capacité entière a été réservée par ces autorités ou pour le compte de celles-ci.

Article XXVII

Le Gouvernement de la République Populaire de Pologne notifiera immédiate 
ment aux Gouvernements de tous les États signataires de la Convention ou du présent 
Protocole, de tous les États parties à la Convention ou au présent Protocole, et de
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tous les États membres de l'Organisation de l'Aviation civile internationale ou de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à l'Organisation de l'Aviation civile inter 
nationale :

a) toute signature du présent Protocole et la date de cette signature ;
b) le dépôt de tout instrument de ratification du présent Protocole ou d'adhésion 

à ce dernier et la date de ce dépôt ;
c) la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur conformément à 

l'alinéa 1« de l'article XXII ;
d) la réception de toute notification de dénonciation et la date de réception ;
e) la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu de l'article XXV 

et la date de réception ; et
/). la réception de toute notification faite en vertu de l'article XXVI et la date 

de réception.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé le 
présent Protocole.

FAIT à la Haye le vingt-huitième jour du mois de septembre de l'année mil neuf 
cent cinquante-cinq, en trois textes authentiques rédigés dans les langues française, 
anglaise et espagnole. En cas de divergence, le texte en langue française, langue dans 
laquelle la Convention avait été rédigée, fera foi.

Le présent Protocole sera déposé auprès du Gouvernement de la République 
Populaire de Pologne où, conformément aux dispositions de l'article XX, il restera 
ouvert à la signature, et ce Gouvernement transmettra des copies certifiées du présent 
Protocole aux Gouvernements de tous les États signataires de la Convention ou du 
présent Protocole, de tous les États parties à la Convention ou au présent Protocole, 
et de tous les États membres de l'Organisation de l'Aviation civile internationale ou 
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à l'Organisation de l'Aviation civile 
internationale.
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République Fédérale d'Allemagne : 
Federal Republic of Germany : 
Repûblica Federal de Alemania :

Dr. Otto RIESE
Dr. Gerd RINCK

Dr. Joachim HÛBENER

Belgique : 
Belgium : 
Bélgica :

Brésil : 
Brazil : 
Brasil :

VAN DER STRATEN-WAILLET

Dr. Trajano FURTADO REIS 
Dr. Claudio GANNS

Egypte: 
Egypt: 
Egipto :

France : 
France : 
Francia :

Grèce : 
Greece : 
Grecia :

Dr. Dia El Dine SALEH

Jean-Paul GARNIER 
André GARNAULT

N. ANISSAS 
Constantin HADJIDIMOULAS

République Populaire Hongroise 
Hungarian People's Republic : 
Repûblica Popular Hûngara :

Vera ZALKA

Irlande : 
Ireland : 
Manda :

Timothy J. O'DRiscoLL 
ad referendum
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Israël 
Israel 
Israel

Italie: 
Italy: 
Italia

Laos : 
Laos : 
Laos :

Liechtenstein 
Liechtenstein 
Liechtenstein

Luxembourg : 
Luxembourg : 
Luxemburgo :

Mexique : 
Mexico : 
Mexico :

Norvège : 
Norway : 
Noruega :

Izaac Josef MINTZ 
David BAR NES

Antonio AMBROSINI

Phak SAVANN 
Amédée BOURZAY

Frederic SCHAERER

Victor BODSON 
Pierre HAMER

Enrique M. LOAEZA 
Antonio FRANCOZ RIGALT

Edvin ALTEN

Pays-Bas : 
Netherlands : 
Paises Bajos :

No. 6943
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Philippines : 
Philippines : 
Filipinas :

Simeon R. ROXAS
Daniec Me. GOMEZ

République Populaire de Pologne : 
Polish People's Republic : 
Repûblica Popular Polaca :

FINDZINSKI Tadeusz
PIERZYNSKI Kazimierz

MINOESKI Sergiusz

Portugal : 
Portugal : 
Portugal :

Farnando QUARTIN
DE OLIVEIRA BASTOS

ad referendum

République Populaire Roumaine : 
Romanian People's Republic : 
Repûblica Popular Rumana :

Manole Cociu 
Lucian BADULESCU

Salvador : 
El Salvador : 
El Salvador :

Dr. Pedro ABELARDO DELGADO
Mauricio RAMOS RAMIREZ

Francisco PARRAGA OROZCO

Suède : 
Sweden : 
Suecia :

Karl SlDENBLADH

Suisse : 
Switzerland : 
Suiza :

Dr. Fritz STALDER
N«6M3



404 United Nations — Treaty Series 1963

République Tchécoslovaque : 
Czechoslovak Republic : 
Republica Checoslovaca :

FrantiSek NOVÀK 
Dr. Vilém BAUER

Union des Républiques Soviétiques Socialistes : 
Union of Soviet Socialist Republics : 
Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas :

Victor M. DANILITCHEV

Venezuela : 
Venezuela : 
Venezuela :

Luis M. CHAFARDET-URBINA
Dr. Ramôn CARMONA 

Dr. Victor José DELASCIO

Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord : 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland : 
Reino Unido de Gran Bretana e Manda del Norte :

A. N. NOBLE 
23 mars 1956

Japon 
Japan 
Japon

États-Unis d'Amérique : 
United States of America : 
Estados Unidos de America

Australie : 
Australia : 
Australia :

No. 6943

Suemasa OKAMOTO 
2 mai 1956

Joseph E. JACOBS 
28 juin 1956

A. N. NOBLE 
12 juillet 1956
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Canada : 
Canada : 
Canada :

Jean-Louis DELISLE 
16 août 1956

Danemark : 
Denmark : 
Dinamarca :

J. RECHENDORFF 
16 mars 1957

République Démocratique Allemande : 
German Démocratie Republic : 
Repûblica Democrâtica Alemana :

Josef HEGEN 
11 décembre 1957

Nouvelle Zélande : 
New Zealand : 
Nueva Zelandia :

E. A. BERTHOUD 
19 mars 1958

République Populaire Federative de Yougoslavie : 
Federal People's Republic of Yugoslavia : 
Repûblica Popular Federativa de Yugoslavia :

R. DuGONjié 
3 décembre 1958

République Socialiste Soviétique d'Ukraine : 
Ukrainian Soviet Socialist Republic : 
Repûblica Socialista Soviética de Ucrania :

P. A. ABRASIMOW 
15 janvier 1960

478-27
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République Socialiste Soviétique de Biélorussie : 
Byelorussian Soviet Socialist Republic : 
Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia :

P. A. ABRASIMOW 
9 avril I960

Pakistan : 
Pakistan : 
Pakistan :

Salmon A. ALI 
8 août 1960

République du Mali : 
Republic of Mali : 
Repûblica de Mali :

Moussa MAIGA 
16 août 1962

Islande : 
Iceland : 
Islandia :

Haraldur GUDMUNDSSON 
3 mai 1963

Maroc : 
Morocco : 
Marruecos :

Abderrahim HARKETT 
31 mai 1963
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